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CQP	ALS	AGEE	
	
	
Le	CQP	Animateur	 de	 Loisir	Sportif	est	 un	 diplôme	 de	 la	 branche	 professionnelle	 du	 sport.	 Il	 concerne	 des	
personnes	 ayant	 besoin	 d’une	 reconnaissance	 institutionnelle	 et	 d’une	 qualification	 professionnelle	 leur	
permettant	d’exercer	à	temps	partiel.	

Le	titulaire	du	CQP	ALS	réalise	des	prestations	visant	l’accessibilité	aux	pratiques	de	loisir	sportif	pour	tous	au	
travers	de	:	

• La	découverte	des	activités	de	loisir	sportif.	
• L’initiation	aux	activités	de	loisir	sportif.	
• L’animation	des	activités	de	loisir	sportif.	

	
Le	titulaire	du	CQP	ALS	assure	en	autonomie	le	face	à	face	pédagogique.	
Ce	diplôme	s’adresse	à	toute	personne	voulant	exercer	la	fonction	d’Animateur	de	loisir	sportif.	

Les	points	forts	du	CQP	ALS	:	

• Diplôme	professionnel	multisports	et	tous	publics.	
• Nombreux	secteurs	d’intervention.	
• Évolution	possible	vers	les	BP	JEPS	Activités	Physiques	pour	Tous	et	BP	JEPS	Activités	Gymniques,	de	la	

forme	et	de	la	Force.	
	
	
	
OPTION	ACTIVITÉS	GYMNIQUES	D’ENTRETIEN	ET	D’EXPRESSION	(AGEE)	
	
Les	Activités	Gymniques	d’Entretien	et	d’Expression	:	techniques	cardio,	renforcement	musculaire,	techniques	
douces,	activités	d’expression.	

La	Formation	en	alternance	de	241	heures	comprend	:	

• 80	heures	dans	les	associations	et	clubs	sportifs	auprès	d’un	tuteur	expérimenté.	
• 5	heures	de	positionnement	(définition	du	parcours	individuel	de	formation	et	du	projet	professionnel).	
• 161	heures	en	organisme	de	formation	réparties	en	3	unités	de	compétences	

- 1	Préparation	et	animation	d’un	cycle	de	séance	de	loisir	sportif.	
- 2	Organisation,	 information	 et	 communication	 autour	 de	 ses	 activités	 d’animation	 et	

d’encadrement	physique	et	sportif.	
- 3	Conduite	de	son	parcours	professionnel	au	sein	des	activités	physiques	et	sportives		
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Conditions	d’entrée	:	
	
A	l’entrée	en	formation	le	candidat	au	CQP	«	ALS	»	doit	répondre	aux	exigences	suivantes	:		
		

-									Être	âgé	de	16	ans	révolus	
-									Être	âgé	de	18	ans	à	la	date	de	délivrance	du	CQP	(certification)	
-									Présenter	un	certificat	médical	de	non	contre-indication	à	la	pratique	et	à	l’animation	de	moins	de	1	an	

à	la	date	de	l’entrée	en	positionnement.	
-									Présenter	une	attestation	de	réussite	aux	tests	techniques	préalable	à	l’entrée	en	formation	spécifique	à	

l’option	AGEE	(validité	4	mois)	et/ou	une	attestation	de	pratique	d’une	durée	de	140h	liés	à	l’option	visée	
ou	bien	la	possession	d’un	Brevet	d’animateurs	fédéral	(cf	tableau).	

		
	
	
	
	
Le	test	technique	préalable	à	l’entrée	en	formation	de	l’option	AGEE	:	
	
Suivre	en	pratique	une	séance	d’une	heure	comprenant	:	

-									Échauffement	
-									Enchainement	cardio	
-									Renforcement	musculaire	
-									Stretching	

	
	

	
Retour	des	dossiers	au	plus	tard	le	:	 vendredi	20	septembre	2024	
	
	
	
Tests	technique	préalable	à	l’entrée	:	 vendredi	4	octobre	2024	
&	Positionnement	:	 	 	 	 	
	
	
	
Formation	:		 	 	 	 	 	 21	au	26	octobre	2024	
	 	 	 	 	 	 	 	 02	au	05	janvier	2025	
	 	 	 	 	 	 	 	 10	au	14	février	2025	
	 	 	 	 	 	 	 	 7	au	11	avril	2025	
	
	
	
Certifications	:	 	 	 	 	 	 mai	2024		
	
 


